
/ Autres noms

16.

17.

19.

20.

22. Purpose of Entry

21.

14. 15.

Study / Voyage
VFR – Visiting 
Friends and Relatives / Sports ou autres 
Others / Not Stated

Business / Affaires
Conference / Raison médicales
Holiday / Etudes

Medical / Conférence
Religious Mission / 
Voluntourism / Religieuse/Volontaire
Sports / Visite à la famille ou à des amis

Affaires
Raison médicales
Etudes

5. Country of Residence / Pays 
    de résidence 

9.

10. 11.

12.Passport Number / Numéro 
du document de voyage  

18. Contact Address in the country of origin(Physical address):
     / Adresser physique du pays d’origine

7.

8.

13.

Formulaire de demande de visa touristique 
des pays de l’Afrique de l’Est

) / Nom de famille

 / Prénom

/ Date de naissance 

/ Lieu de naissance 

Nationalité actuelle 

Pays de naissance / Nationalité à la naissance 
(Si différente de la nationalité 
actuelle) 

Genre (Masculin ou féminin) / Etat Civil (Célibataire, Marié(e) ou Autres-Précisez)

/ Date de délivrance / Date d’expiration 
/ Délivré par 

Adresse électronique et de domicile du demandeur
/ Numéro de téléphone 

/ Adresse physique du pays de résidence

Numéro de téléphone.: 

Adresse électronique 

/ Adresse physique complet de 
l’hôtel/ami ou familier à visiter au Kenya/Adresse 
électronique

Numéro de téléphone.: 

/ Date probable d’entrée / Durée de séjour 

/ Objet(s) du voyage



23.

24. 21.

26.

27.

28.

25. Dates, Countries and Duration of Previous Stay In The East African Region

Emploi actuelle 

/ Etat(s) membre (s) 
de destination

Etat(s) membre(s) de la première entrée 

/ Date, Pays et durée de séjour précédent dans la région 
de l’Afrique de l’Est 

/ Retourneriez-vous dans votre pays de résidence ou de domicile? 

/ Avez-vous été refusé une autorisation d’entrée dans la région de l’Afrique de l’Est ? Si oui dans quel pays et pour quel raison? 

     / Avez – vous été condamné d’une quelconque infraction dans n’importe quel système juridique ? si oui décrivez l’infraction et 
 la pénalité 

(Je, soussigné)

(Mentionner le nom), comprends que si l’un des indications fournit ci-dessus se retrouve incorrecte ou 
si l’un des indications se trouve retenue ou supprimé, le visa sera susceptible d’être  annulé). 

/ La possession d’un visa n’est pas une garantie d’entrer dans un pays membre de la région de l’Afrique de l’Est. 

/ Demande incomplète retardera votre procédure de visa

FOR OFFICIAL USE / A L’USAGE OFFICIEL


